
 

                            L'Association SESAM 

Sauvegarde de l'Eglise Saint-Antoine du Monestier    est 

maintenant constituée depuis le 27 février 2016. 

                   Le Président Didier LACK est assisté de Grégory RAVEL (Vice-

président), Cécile CHAPPAT (Trésorière), Romain LACK (Trésorier- adjoint), 

Jean-Paul NOURRISSON (Secrétaire), Paulette NOURRISSON (Secrétaire-

adjointe). 

Egalement membre du conseil d’administration, Mmes Françoise PETAVY et 

Agnès BERARD, Mrs Georges DUMAS, Gérard CORNOU, Jean-Philip POUGET, 

Maurice COLLAY, François ESPINASSE,        

                  Toutes les personnes désireuses d'œuvrer à la 

sauvegarde de ce patrimoine commun sont cordialement invitées à 

nous rejoindre. La cotisation d'adhésion individuelle à l'association 

est fixée à 10€ par an.  

                   Ultérieurement, via l'adhésion à la Fondation du 

Patrimoine, une souscription sera lancée,  avec défiscalisation des 

dons perçus. 

Le bureau de l’association 

…………………………………………………………………………………………………………… 

(Coupon à adresser à un membre du bureau ou au secrétariat de Mairie à l’attention de SESAM) 

NOM : …………………………………………………………….    PRENOM :………………………………………………………….. 

ADRESSE :………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

VILLE : ……………………………………………………………………………..  CP : …………………………………………………… 

ADRESSE MAIL : ………………………………………………………………………@.................................................... 

Adhère à l’association SESAM du Monestier 

Ci- joint règlement par chèque à l’ordre de SESAM ou espèce 


